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PARTIE I, CHAPITRE X. 277 
~ut egalement eprouvee, si fheritage lui eut ete de
laisse aussitot la demande, l'acquereur est tenn d'en 
indemniser ce lignager. Car c'est un effet de la de

meure, qU'elle oblige Ie debiteur a indemniser Ie 
cteancier de toute la perte qu'elle lui cause, et qu'il 
n'eut pas sans cela soufferte, comme nous Pavons vu en 

notre traite des Ohligations. Or, quelque leg~re que SO it 
la faute par laquelle la deterioration de l'heritage est 
survenue depuis 1a demeure, Ie lignager est bien fonde 
a pretendre que sans la demeure il n ~eut pas souffert 

cette perte, et q u'il n'auroit pas commis la faute qui l'a 
J causee. 

419' Lorsque Ie retrait s'exerce contre un tiers a 
qui racheteur sujet au retrait a revendu l'heritage, 
sans lui donner connoissance de la charge du retrait; 

ce tiers n'est pas personnellement tenu desdegrada
lions qu'il a faites, ignorant ]a charge du retrait; et il 
}'est encore moins de celles faites par Ie premier ache

teur qui Ie lui a vendu : c'est ce premier acheteur qui 

est personnellenlent tenu des unes et des alltres ; mais 

eela n'empeche pas. que Ie retr~yant ne puisse retenir 
sur Ie prix qu'il do it remhoul'ser a ce tiers, Ie prix de 
ces degradations, de meme qu'il les retiendroit si Ie 

retrait s'exer~oit sur Ie premier aclieteur, qui en est 

persolJ.nelIement tenu : car ce tiers n'ayant droit au 
remboursenlent du prix qu'autant qu'il est aux ·droits 
de ce premier achetcur a qui il est du, il ne doit pas 

plus recevoir que ne recevroit ce prelnier acheteur : 

Qui ailerhls jure utitur, eodcln jure uti debet. 
420. II est Jefcndu a l'acquereur, non scuJp.111cnt 

lIe deGrader 1~heril.a3e sujet all fctr!:llt, nlal~ n1~me 
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d'en changer la forme en quelque maniere que -ceo 

soit; coutume de Paris, art. 146; Orleans, 373. D'ou 
il suit que si facqnereur a fait des changements, quoi
qu'en mieux, comme s~il a fait de grandes croisees a 
des chambres au lieu de petites qui y etoient, Ie re~ 

:trayant qui aime mieux, pour sa commodite, de petites 

croisees que de grandes, est en droit d'abliger l'ache

teur a remettre les chases en l'etat oil eUes etoient. 
Si neanmoins la demande donnee par Ie retrayan t 

pour Ie retablissement des choses dans rancien etat, 
contre I'achetenr qui les a chan gees en mieux, parois
soit donnee dans la vue de vexer l'acheteur, plutot 
que pour aucun interet raisonnable, Ie juge n'y doit 

-pas avair egard. 
42 (. On ne doit point regarder conlme nne degra-

, ' 

dation dont racquereur soit tenu, la moins~value des 
meubles et ustensiles d'un moulin qui ont ete uses au 

~ervice du mouEn, dont racquereur a joui jusqu'a la 
demande en retrait:; car il avait droit de s'en servir; 
Grimaudet) VIII, 2. 

, 

-- --• - -

CHAPITRE XI. 

De l'effet du retrait li~na~}er. 

Nous etablirons ~ans un premier article, des prin

cipes generaux sur l'effet du retrait lignager. Nous trai
terons dans un secontl, de la resolution des droits 

d 'hypotheques et autres imposes par racheteur, que le 

retrait opere. Dans Ie troisierne, nons ven~ons S1 Ie re-
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trayant est tenu de l'entretien des baux a ferme ou a 
loyer faits, so it par Ie vendeur, soit pa r l'acheteur sur 

qui Ie retrait est exerce. Nous traiterons dans Ie qua

trieme, des droits retenus dans l'heritage, ou par rap· 

port a l'heritage; droits que Ie vendeur pent exercer 

contre Ie retrayant. Dans un cinquieme, nous parle

rons du profit dft par la vente sur laquelle Ie retrait a ete 
exerce. Nous traiterons, dans un sixieme article, de la 

qualite de propre ou d'acquet que l"heritage retire par 

retrait lignager est cense avoir en la personne du re

trayant, so it par rapport a la communaute conj ugale) 
soit par rapport a sa succession et a celle de ses heritiers. 

ARTICLE PREMIER. 

Principes generaux sur (' effet du retrait lignager. 

422. Le droit de retrait lignager etant, comme nous 
l'avons dit au commencement de ce traite, Ie droit de 

prendre Ie marche de racheteur etranger " et de deve .... 

nir acheteur a sa place, il suit de la que l'effet du 

retrait lignager est que par Ie retrait tous les droits 

actifs resultants du contrat qu'avoit racheteur etranger, 

cessent en sa personne, et passent en cene du lignar,.er 
retrayant. , 

De 1ft iI suit que l'acheteur sur lequel Ie retrait 
s'exerce, cesse, par Ie retrait, d'avoir un titre pour re

tenir l'heritage; et il est en consequence oblige de Ie 

aelaisser au retrayant, en la personne duquel Ia loi 
transfere Ie titre en vertu duquel cet acheteur Ie pos
sedoit. 

II ne laisse pas neanrnoins d'en etre proprietaj re / 
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j llsqu1a ce qu'il l'ait effectivementdelaisse au retrayant; 

car ordinairement Ie domaine des choses ne passe d'une 

'personne a l'autl'e que par la tradition. La propriete 

de fheritage retire ne peut done passer de la personne 

de racquereur qui l'a une fois acquise, en ceUe du 

retrayant, que parle delaisque lui en feraeetacquereur. 

423. De 13. il me parolt suivre que lorsque l'acque

reur cst mort dans J'annee du retrait; avant aucune 

Jemande en retrait don nee coutre lui, laissant un he-
, 

rl tier aux meubles, et un autre heritier aux aequets 

inlnlcubles, le prix du retrait exerce sur l'heritier aux 

acquets, doit appartenir a eet heritier aux acquets, cr 

ne peut etre pretendu par rhcritier aux uleubles; car 

on ne peut pas dire que ce soit la somlue qui est renl~ 

Loursee par Ie retrayant, qui se soit trouvee Jans la suc

cession de facquereur : c'est Pheritage qui s'y est trouve, 

, allquel a suecede son heritier aux aequets. Comme 

c'est sur lui que Ie retrait s'exerce, et que c'est lui qui 
a succede a rh~ritage sujet au retrait, c'cst it lui que 

Ie ptix du retrait doit appartenir. Tiraqueau, ad fin. 
tit. n. f 4, et son fidele Jisciple Grimaudet, VII, 24, 
:iont J'avis contraire. Les raisons de Tiraqueau sont, 

que Ie reo'ait, comme nons Ie verrons au numero sui

vant, detruit t1an~ la personne de l'acquereur l'achat 

(l ue eet acquereur a fait de l'heritage, et transfere eet 

achat dans la personne du retrayant, qui est cense 
l'avoir achete directenlent du vendeur : l'acheteur est 

.-lone cense n'avoir ni acl-lete ni acquis l'heritage, et 

a voir paye le prix non pour lui, mais pour Ie retr;:tyant: 

J'ou 'firaqueau condut qu'il doit etre cense n'avoir 

pas laisse dans sa succession Pheritage ,'u1ais la Cf(~ance 
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pour' la repetition du prix contl'e Ie retrayant, la
-queUe creance etant nne creance mobiliaire, doit 
appartenir a son heritier au mohilier. La reponse 
est, 'qu'il est vrai que Ie retrait fait passer l'achat que 
l'acquereur a fait de l'heritage en la personne du re
trayant, et que Ie retrayant est cense avoir achete l'he
ritage direcrenlent du vendeur. Mais quoiqu'il soit 
vrai de dire que Ie retrayant est cense avoir achete 

l'heritage directement du vendeur, on ne peut pas 
pour cela dire que l'heritage soit passe de la personne 
Ju ventleur directement en celie du retrayant. C'est 
COlnnle dans Ia matiere des substitutions: quoique Ie 
sub:;titue soit cense tenir directement du testateur les 
biens substitues, neanmoins ces biens ne passent pas 
directenlent de la personne du testateur en celle du 
substitue; ils n'y passent que par Ie canal du greve, 
qui en deuleure Ie proprietaire jusqu'a l'ouvcrture de 
la substitution. Pareillement, quoique Ie retrayant soit 
cense acheter l'heritage directement du vendeur, nean
n10l'ns cet heritage ne passe pas directement de la per
sonne du vendeur en celIe du retrayant; il ne passe 
au retrayant que par Ie canal de l'acheteur sur qui il a 
exerce Ie retrait : jusqu'au retrait cet acheteur en est 
veritahlement proprietaire; et par consequent, lorsqu'il 
meurt avant qu'on Pait exerce sur lui, ille laisse dans 
sa succession a son heritier aux acquets immeubles. 

L'heritier aux rneubles ne peut pas pretendre avoir suc
cede a la Cf(~ance contre Ie retrayant pour Ie rembour

sen1ent Ju prix et des loyaux couts; car l'achcteur n'a 
pu en mourant transmettre a cet heritier nne creance 
qu'il n1avoit point, ct men1C (lui n'existoit pas encore, 
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_Ce n'est que par Ie retrait que se forme cette creance·; 

.ce n'est qu'en exen;ant Ie retrait que Ie ret.rayant-con .. 

·-(racte l'ohligation de rembourser Ie prix.et Ies Ioyaux 

.~outs de l'acquisition; et c'est envers celui sur qui il 
_exerce Ie retrait qu'il l'a contracte : d'ou il suit que 

lorsque Ie retrait n'est exerce que depuis la mort de 

Pacheteur, Ie retrait n'ayant pas ete en ce cas exerce 

sur l'acheteur, c'est envers eet heritier aux imnleubles 

que la dette du ren1hoursement du prix et des loyaux 
couts est contractee, et qu'elle ne 1'a point ete envers 

Ie defunt acheteur , qui n'a pu par consequent la trans .... ' 
meltre it son heritier aux meubles. 

La question parolt plus difficile lorsque l'acheteur 

n 1est n10rt que depuis Ia demande en retrait donnee 

contre lui, et les offres a lui faites de Ie rembourser 

du prix, loyaux couts et mises. Je serois porte a croire 
que, meme en ce cas, pourvu que lors de la mort de 
racheteur Ie retrait n'eut encore ete ni reconnu par 

l'acheteur, ni adjuge par sentence, Ie remboursement 

du prix, des loyaux couts et mises, doit appartenir a 
l'heritier aux acquets inlmeubles, contre qui Ie re
trayant doit reprendre l'instance et faire adjuger Ie 

retrait. L'heritier au mohilier ne Ie peut pretendre; car 
les sinlples offres qui ont ete faites it l'acheteur, n'ont 

pu lui donner de droit, et Ie rendre creancier des 

sommes dont on lui offroit Ie remboursement, que par 
l'acceptation qu'il auroit faite desdites off res , ou par 
un jugement de condalnnation : d'ou il suit qu'etant 

lnort avant Ie retrait adj uge ou reconnu, et. par GOnse .. 
'Iuent avant qu'il flit devenu creancier de~ sonlmes 

offcrtes par Ie retrayant" il n'a pu en t~ansm·ettre la 

• 
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creance dans sa succession; et elle ne peut par con
sequent etre, pretendue par son heritier aux meubles. 
On m'a oppose que la con damnation a un effet re- ' 
troactif a la de.mande ; que Ie delais de l'heritage qui 
est fait au demandeur en retrait apres la mort de l'a
cheteur, doit etre cense lui avoir ete fait des Ie temps 

,de sa demande, et du vivant de l'acheteur; que cet 
acheteur n 'a pu par consequent Ie transmettre dans sa 
succession, et qu'il n'a pu y transmettre autre chose 
que Ie droit qu~il a d'etre rembourse du prix, des loyaux 
couts et mises. Ma reponse est que la maxime opposee 
n'est etablie qu'en faveur du demandeur: ce n'est qu'en 

sa faveur que Ie delais de l'heritage est cense lui .avoir 
ete fail du jour qu'il a ete demande, en ce se~s qu'on 
doit lui faire raison des fruits depuis la demande, et 

,de tout ce qu'il auroit eu si Ie delais lui eut ete fait 
,aussitot qu'il l'a demande : ce qui est fonde sur certe 

raison, qu'il ne doit pas souffrir de la delneure injus[~ 

,en laquelle a etf~ Ie defendeur de satisfaire a sa de
maude. Mais ceUe maxime, etahlie en faveur du de
mandeur, ne peut etre appliquee dans ceUe espece 

aux differents heritiers du defendeur a la demande en 

retrait, puisque ce n~est pas ponr eux qu'elle a ete 
etab lie. 

, 

Lorsque l'acheteur contre qui la demande en retrait 
a eU~ donnee, n'est mort qu'apres Ie jugement de con
danlnation, ou meme seulement apres avoir reconnu 
Ie retrait, quoique Ie delais de l'heritage n'eut pas en
core etc fait; en ce cas, c'est a son heriti6!f au mobilier 
que Ie relllbourseluent du prix, des loyaux couts et 

111ises, doit etre fait; Ie droit en ayant ete 'Jcqnis au 
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defunt par Ie jugeluent, ou par l'acceptation qu'il a. 

faite des offres par sa reconnoissance du retrait, il Pa 
translnis ~r son heritier aux meubles. 

424. De ce que Ie retrait est Ie droit de prendre Ie 
marche de l'acheteur sur qui il est exerce, il suit de 

la que Ie retrayant est cense tenil' et avoir achete di

rectell1ent du vendeur l'heritage par lui retire, et non 

de l'acheteur sur qui il a exerce Ie retrait, quoique ce 
soit par Pinterposition de la personne de eet acheteur 
que la propriete de l'heritage a passe de la personne 

d u vendeur en Ia sienne. 
II suit de la que Ie retrayant n'ayant pas pour au

teur Pacheteur sur qui il a exerce Ie retrait, mais ayant 

pour auteur Ie vendeur de qui il est cense avoir achete 

rheritage a Ia place de l'acheteur sur qui il a exerce 
Ie retrait, il n ~est point tenn des droits d'hypotheques 
et autres qui auroient ete imposes par l'acheteur avant 

le retrait sur l'heritage, Iesqueis 's'eteignent par Ie re
trait. Nous traiterons en particulier de cet effet du re

traiL en Particle suivant. 
425. De ee que Ie retrayant est cense avoir achete, 

non de celui sur qui il exerce Ie retrait, Inais du ven

dent', iI suit aussi que si Ie retrayant souffroit eviction 

de l'heritage q u'il a retire, il' n'auroit contre l'acheteur 

sur qui il a exerce Ie retrait, aucune action de garantie, 

ni aucune repetition du prix qu'il lui a rembourse; 
rnais iI auroit contre Ie vendeur la menle action de 

~arantie qu'auroit cue eet aeheteur si ce fut lui qui eut 

souffert l'evlction, etant par le retrait suhroge 11 tous 

les droits de cet achcteur, resultants du contrat de 
vente. 
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426. II suit de Iii que l'aeheteur peut exercer contre 
Ie vendeur toutes les actions resultantes du contrat de 

vente qu'auroit pu exercer l'acheteur sur qui il a exerce 
Ie retrait, sans qu'il soit besoin qu'il ait de lui aucune 

cession desdites actions; car ]e retrait, en faisallt Ie 
retrayant acheteur a ]a place de celui sur qui Ie retrait 

est exerce, fait de plein droit passer to utes ces actions 

.d.e sa personne en celIe du retrayant. 

427' II sembleroit que tou tes les obligations co:n

tracu5es dans Ie contrat de vente par l'acheteur sur qui 
Ie retrait ~st exerce, devroient pareillement cesser en 
sa personne, et passer en celle du retrayant. "Nean

moins nous avons vu ci-dessus que cet acheteur n'en 
" 

etoit pas par Ie retrait Iibere a regard du vendeur en-

vers qui illes avoit contractees, mais qu'il en devoit 

etre seulement indemnise par Ie retrayant; voyez su

pdt, n. 300. 

428. Le retrait n'ayant d'autre effet que de subro
ger Je retrayant aux droits de l'acheteur sur qui Ie re

trait est exerce, il suit de Ii! que Ie retrayant ne peut 

avoir plus de droit dans l'heritage retire, ni par rap

port a cet heritage, que n?en avoit cet achet~ur; et 

conSeqUelUment que toutes les actions resultantes. des 

droits retenus par Ie vendeur dans l'heritag~, ou par 

rapport a l'heritag~., qui auroient pu etre exerces par 

le vendeur contre eet acquereur, peuvent l'etre contre 

ce retrayant. Nous en traiterons en particulier dans 
rartide troisieme. . 

429- II suit encore de ce qui a ete dit ci-dessus, que 
lorsqu'uD heritage est retire par reo'ait lignag"er, iI n'y 
a pas deux ventes, mais une seuIe, qui a d'abord ete 

" 
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faite a l'etranger sur qui Ie retrait est exerce ~ et ensuite 
au lignager qui par Ie retrait est subroge a cet etran
ger; et devient acheteur a sa place; d'ou il suit que 
rheritage ne donne lieu qu'a un seul profit. NOlls par
lerons de ce profit en rarticle quatrien1e. 

430. L'effet du retrait etant d'eteindre l'acquisition 

que l'acheteur etranger sur qui Ie retrait est exerce, 
avoit faite de rheritage, pour la faire passer au re
tray ant , il s'ensuit qu'on cloit faire l'evivre les droits 
reels que l'acheteur avoit avant Ie contrat de vente dans 
fheri[age, tels qu'un droit de rente fonciere, un droit 
,de servitude, etc., dont il s't~toit fait confusion par 

l'acquisltion qu'il en avoit faite; car l'acqui~ition que 

l'acheteur a faite de l'heritage etant la cause qui a pro

duit la confusion et l'extinction uesdits droits, cette 
acquisition de l'heritage etant detruite par Ie retrait, 
la confusion et l'extinction desdits droits qui etoient 
l'effet de cette cause, doivent pal'eillement etre de
truites, l'effet ne pouvant avoir plus d'etendue que la 
cause. C'est pourquoi. il n'est pas douteux que Ie rc
trayant sera tenn de souffrir les servitudes que l'ac
quereur sur qui il exerce Ie retrait avoit sur l'heritag·e 
avant que de l'acquerir, et qu'il sera tenu des rentes 
fonciel'es dont l'heritage etoit charge envers cet acque
reur avant son contrat d'acquisition. 

DumouIjn, in Cons. Par., §. 20, 91. 5, n. 4 I , ap
porte une exception a cette decision, qui est que si, 
par Ie contrat de vente, les droits reels qu'avoit l'acque
reur dans l'heritage avoient etc estimes a une certaine 
somme, qui lui eut ete passee par Ie contrat, en de
duction du prix total de rheritage" ces droits, en cas 
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de retrait, ne doivent pas revivre; mais Ie retrayant 
doit etre tenu de rembourser a l'acquerenr Ia somme 
a laquelle par Ie contrat les droits de l'acquereur ont 
ete estilnes, et qu'on lui a passes en deduction sur Ie 
prix de l'heritage. La raison est que cette estimation 
renferme une vente que cet acquereur a faite au ven ... 

deur desdroits qu'il avoit dans l'heritage, pour Ie prix 
de cette somme qu'il a re~ue en compensation du ,prix 
qu'il devoit; que Ie retrait qui fait passer l'achat de 
l'heritage de Ia personne de l'acquereur en celIe du 
retrayant, ne detruit pas cette vente que l'acheteur a 
faite des droits qu'il avoit dans cet heritage: d'ou il suit 
que Ie retrait ne doit pas faire revivre ces droits, mais 
que celui sur qui Ie retrait est exerce doit seulement 
etre renlbourse de cette somme qui lui etoit due pour 
Ie prix desdits droits, et qui etant ue jusqu'a due 
concurrence en compensation et paiement du prix de 
l'heritage., do it lui etre remboursee par Ie retrayant 
avec Ie surplus du prix dudit heritage. 
, Les annotateul'S de Duplessis, edition de 1699., 
page 283, rejettent cette limitation apportee par Du ... 
moulin. On peut dire contre cette limitation, que 
l'acquereur sur qui , on exerce Ie retfait, ayant vendu 
les droits qu'il avoit sur Fheritage, par Ie meme COll

trat par lequel il acque-roit l'heritage, ne les a vraisem
blablement vendus que parcequ'il acqueroit l'heritage; 
et qu'il ne seroit pas indemne, si on l'ohligeoit are..; 
cevoir Ia somlne a 1aquelle a ele portee l'estimation 
de ces droits, a la place desdits droits, qu'il n'eut pas 
voulu vendre, s'il n ~eut compte avoir I'heritaB'e. 

Ajoutez qu'on pourroit, en fraude des retrayants, 
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porter restimation de ees droirs a une SOll11ne exces

sive : il n'y a personne de trompe en nftablissant les 

droits que l'acquereur avoit dans l'heritage avant Ie 
contrat. • 

ARTICLE II. 

De l'extinction des hypotheql1es et autres charges f(~elle~ 

imposees par l'acheteur sur l'heritage qui lui est retire. 

43 I. Nous avons deja observe en passant, dans ·rar
tide precedent, qu'un des effets du retrait lignager 
etoit d~eteindre les droits d'hypotheques, et tous Ies 

autres droits reels que l'acheteur sur qui Ie retrait est 

exerce auroit aecordes a des tiers sur eet heritage. 

Les raisons sont, 1 0 suivant cette regle du droit et 

du bon sens, Nemo polest plus juris in alium trans-
.-

ferre quam ipse !wberet; l. 54, ff. de R. J., eet ac.he-
teur etranger sur 'qui l'heritage est retire, et qui a im

pose ces hypotheques et autres charges sur cet heri
tage, n'a pu donner a ceux au profit de qui il les a 

imposees, un droit plus fort dans eet heritage que e('
lui qu'il avoil lui-meme ; d'ou il suit que Ie droit de 
propriete de eet heritage qu'avoit eet aeheteur, (halH 

un droit qui etoit sujet a se resoudre par Ie retrait'Ii· 

g-nagerJ en cas qu'on rexer~at sur lui, tous Ies droits 
d'hypotheques et autres droits reels qu'il a aeeordes 11 
des tiers sur eet heritage, devoient pareillement etre 
sujets a se resoudre par Ie retrait. 2° Le droit de l'ac

quereur qui a impose ces charges venant a se resoudre 

sans son fait, elles doivent pareillement se resoudre, 

suivant la maxime, So/uto jure dantis, solvitur jus ac
~ipientis, qui n'est que la sl.i'ite de la regle rap.portee 
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ci-dessus. 30 Le retrayant n'acquerant pas de celui sur 

qui il exerce Ie retrait, ne rayant pas pour son auteur, 
ne peut etre tenu des charges qu'il a imposees. 

432. Ohservez qu'il n'y a que les hypotheques im
posees sur l'heritage par Pacquereur, qui soient etein
tes par Ie retrait. Mais si un creancier de racquereur, 

qui a prete de l'argcnt a Pacquereur pour payer Ie prix 
du au vendeur~ etoit suhroge a l'hypotheque du ven

deur, Ie retrait ne lui feroit pas perdre cette hypothl'

que, qui n'ayant pas ete imposee par racheteur, mais 

relenue par Ie vendeur dans l'alienation de l'herjtage, 

subsiste nonohstant Ie retrait; arret cite darts les nofes 
marginates sur Ie chapitre quatrieme de Duplessis. 

433. Suivant ce.s.principes, quand meme les crean

clers de racheteur auroient saisi rcellemcnt, avant 1a .. 
demande en retrait, l'heritage sujet au retrait, ceue 
.saisie rt~elle n'empecheroit pas les Iignagers d'exercer 

Ie retraitcontre raequereur, et Ie retrayant, en faisant 

declarer cornmun avec Je saisissant et les opposants , 

Ie jugement d'acljudication de retrait qu'il auroit 01-
tenu contre l'acquereur saisi, il devroit avoir main
levee de la saisie n~elle. Mais quoiq ue par Ie retrait Ics 
l1ypotheques des cr~anciers de l'acheteur s'eteigncnt, 
neanmoins de n1elue que Ie droit de l'acheteur ne 

s'eteint qu'a ]a charge du renlboursement du prix tt 

des autres choses que la loi ordonne de rembourser, 

rt que l'acheteur, lorsque l'heritage est en ses mains, 

u\~st trnu de Ie delaisser au retrayant qu'autant que Ie 

retrayant aura satisfait a cet egaI'd a ce que Ia cou

unne eXlge; de nH~lne lorsqu'au tenlps Je l'adjuJica
tjon du retrait Pheritage se trouve saisi par Ies crean-

Traile dfS Rf!lraits. ; 19 
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'ciers et sousJa main de la justice, les hypotheques do 
creancier saisissant et des creanciers opposants ne 

s'eteie;nent qu"a la charge par Ie retrayant de leur 
ren1hourser Ie prix et toutes les autres choses que la 

loi ordonne de rembourser a l'acheteur. Ce n'est 

qu'a cette charge qu'ils sont obliges de donner main

levee de leur saisie, et de delaisser au retrayant Phe
ritage qu'ils tiennent sous Ia main de la justice. 

434. Ce prix et tout ce qui doit etre rembourse par 
Ie retrayant, doit etre distribue entre ces creanciers 

suivant l'ordre de leurs privileges et hypotheques; 
car ces crcanciers etant censes tenir sous la main de 
la justice, chacun selon l'ordre de leurs privileges et 

hypotheques, l'heritage saisi , ils doivent rccevoir dans 

Ie meme ordre ce qui est paye par Ie retrayant pour 
les obliger a Ie lui delaisser. II en doit etre du cas 
auquel on exerce Ie retrait d'un he-ritage pendant qu'il 
est saisi n!ellement, com me de celui auquel une rente 
constituee est rachetee par Ie debitenr pendant qu'elle 

I 

est saisie reellement: de menle qu'en ce cas Ie prix 
du rachat se distribue par ordre d'hypotheques entre 
les creanciers saisissants et opposants, quoique par Ie 
rachat et l'extinction de la rente, les hypotheques de 
ces cn5anciers s'eteignent; de nleme dans Ie cas du 

, 

recrair, les deniers qui doivent etre remhourses par Ie 
retrayant, doivent se distribuer par ordre d'hypothe

ques entre les creanciers saisissants et opposants, quoi

que par Ie retrait les hypotheques qu'ils avoiellt sur 
l'heritage retire s' eteignent. 

435. Supposons nlaintenant que l'heritage qui a "ett~ 
retire par Ie retrait lignager, n 'ayant pas ete saisi par 
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les creanciers de I'acheteur, e'est a eet acheteur que Ie 

rembour~ement a cte fait. n n'est pas douteux que 

ceux qui ont perdu par Ie retrait les droits reels. que 
racheteur leur avoit accordes, et qui les avoient ac

quis de lui a titre onereux, ont contre lui, ou une ac

tion de garantie in id quod interest, s'il ne leur avoit 

pas fait connoJtre que rheritage etoit sujet a retrait; 

ou du moins, s'iI Ie leur avoit fait connoi'tre, une ac

tion en repetition du prix qu'ils lui ant paye pour le~ 

acquerir. 
II y a plus de difficulte dans Ie cas auqu21 il leur 

auroit aecorde ces droits a .titre de donation, qui est un 

titre qui ne donne pas lieu a la garantie. Par exemple , 

supposons que l'aequereur d'un heritage sujet a re

trait m'ait fait donation d'un droit de paturage sur 

eet heritage: l'heritag-e ayant tte depuis retire sur lut 
par Ie retrait lignager, je demande part dans Ie prix 
rembourse par Ie lignager, a proportion de mon droit 

de paturage. J e me fonde sur ce que l'acquereur, en 

m ~accordant ce droit, a diminue son droit de propriete 

et de domaine de son heritage. Son droit n'est plus un 

dominium integrum de l'heritage ; il m 'a transfere une 

partie de ee qui composoit son domaine en me don

nant ee droit de paturage: le prix entier de eet heri

tage qui lui a ete rembourse par ]e retrayant ne doit 
done pas lui appartenir en' entier; j'en dois avoir nne 

partie a proportion du droit de paturage que j'aj dans 

eet heritage, et il faut pour eet effet faire une ventila-
• 

tlon. 

D~un autre cote, on peut dire pour Facheteur, qu"en 

accordant ce droit ~ il n'a entendu me le donner qlJC 

I C) • 
• 
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dans Ie cas et SOllS la condition que rheritage lui de

meu reroit, et ne seroit pas retire par les lignagers, 
et (iU1i1 nia pas entendu s'obliger a me faire part de ce 
qu'il auroit a recevoir du retrayant en cas de retrait. 

Cette secondc opinion nle paroh etre la plus plausible. 

ARTICLE III. 

Si Ie retrayant est tenu de l'entretien des baux a ferme ou a 
loyer, faits par Ie vendeur ou par l'acheteur. 

436. Le retrayant 'etant par Ie retrait subroge au 
marche fait avec l'acheteur etranger, il est cense avoir 

acquis l'heritage aux lllemes clauses ct conditions que 
eel acheteur. C'est pourquoi si par le contrat de vente 

l'acheteur n~a pas ete charge de l'entretien des baux a 
ferme ou a loyer faits par Ie vendeur a des tiers, Ie 

retrayant nien sera pas charge; au contraire si l'ache

teur en a ete charse par Ie contrat de vente, le re
tray ant en sera pareillement charge. 

437. Si c'E;toit l'achete,nr qui, au temps du contrat 
de yen te, etoit Ie fermier ou Iocataire de l'heritage, 
Ie retrayant seroit-il oblige d~entretenir Ie bail a ferme 

ou a loyer qui lui auroit ete fait avant Ie contrat de 
vente, pour Ie tenl ps qui en reste a expirer ?La raison de 

douter est, que ce bail a ferme ou a loyer a ete detruit 
par racquisition que ce fermier ou locataire a faite de 

fheritage, quun1 rei suce condictio esse non possit : d'ou 
il suit qu'on ne peut pas dire que l'entretien de ce bail 

soit une des clauses ou conditions du marche auquel 

le retrayant est subrogee Neannl0ins je pense que si 

Ie bail a etc fait sans fraude, et avant que Irs parties 
, 
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eussent eu dcssein de faire Ie contrat de vente qui est 

, 

intervenu entre dIes, Ie retrayant doit entretenir ce 

hail. La raison est, que l'acheteur sur qui Ie retrait est 
exerce cloit etre indemnise par Ie retrayant de t<?ut 
ce qu'illui en a cOltte pour ad-wter l'heritage dont on 
exerce Ie retfait, generaliter qHanaun abest. Or eette 
acquisition lui coate la perte des droits du bail a ferme 

ou 11 foyer qui lui avoit ete fait de cet heritage avant 
qu'il Peut acquis; il doit done etre indenlnise par Ie 
retrayant de cene perte; ct comnle Ie retrayant doit 

indeluniser l'acquercur de Ia 11laniere la plus parfaite 

quiil lui est possible de le faire, et qu'il n'y a pas de 
lllaniere plus parfaite de l'indeulniser de cette perte, 
qu~en faisant revivre ee bail pour Ie temps qui en res

terolt si l'acquereur n'eut pas fait racquisition, Ie re
trayant doit etre oblige envers l'acheteur sur qui il 
exerce Ie retrait, a Ie faire revivre pour ledit ten1ps, 

Si Ie bail a ferme ou a loyer avolt ete fait a l'ache-
teur peu avant Ie contrat d'acquisition, Ie bail seroit · 
presume fait en fraude du retrair, et dans la vue d'en 
rendre la condition plus onereuse : c'est pourquoi Ie 
retrayant ne seroit pas oblige de l'entretenir. Les COUN 

Hunes du lVlaine, art. 433, et de Bourbon nois, art. 477, 
• 

en ont une disposition, qui etant fondee su rune rai-
son evidente d'equite-, doit etre observee par-tout. Celle 
de Bourbonnois ajoute : Ie Autre chose seroit, si par 
" apres la nloirie dn telnps de Ia ferme, Ie fermier ache
u toit la terre 11 lui acensee, de ll1aniere qu'il n'y eut 
(C presOlnption de fraude, car en ce cas Ie lignager sera 
« tenu rntretenir leJit fenuier en sa fernle ») ; ce qui 

confinne netre decision preccden[c. Je penscl'IJis que 
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dans les coutumes qui ne s'en sont pas expliquees, il 
suffiroit que Ie bail eiH precede d'une annee facquisi
tion, pour q u'il ne rut pas ?uspect de fraude , 11 moins 
q u'il n'y cut d'autres circonstances qui la fissent pre
s llnler. 

438. A Pegard des baux faits par Pacheteur , il Y en 

a qui pensent que l'acheteur ne pouvant rien inn over 
pendant Pan du retrait, il ne peut faire de baux au 
prej udice du retrait, et que Ie retrayant n'est pas oblige 
de les entretenir. C'est l'avis de Duplessis, traite 
des Relrails, chap. L;; de Brodeau, sur l'art. 146 de 
Paris, n. 4. J'acconle qu'il n'en peut faire par antici

pation; mais lorsque Ii fin du temps de ceux qui sub

sistent est imminente, et que l'acquereur ne peut se 

passer (Ie faire de nouveaux baux, s'il les a faits de 
honne foi, sans deniers d'entree, et pour Ie temps pour 
leqllel on a coutume de faire les haux, il me parolt 
que Ie retrayant, pour l'indemnite de l'acheteur, doil 
les entretenir. C'est l'avis de Balde, cite par Tiraqueau 
dans respece du retrait conventionnel. II dit pour rai
son que Ie vcndeur , en differant d'exercel' son droit de 

rernere, pennet a l'acheteur de jouir en attendant, et 
que ]a permission de jOllir renferme celle d'affermer; 
un acquel'eur ne devant pas etre contraint a jouir par 
ses nlains, ce qui souvent ne lui seroit pas possible. 

ARTICLE IV. 

Des droits retenus dans l'heritag"e, ou par rapport a l'lH~l'i
tarre, que Ie vendeur pent exercer contre Ie retrayant. 

439- Nous avons deja observe ci-dessus (article pre-
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-mier, n. 428 ) que Ie retrayant prenant Ie marche de 
racheteur sur qui il exerttoit Ie retrait, ne pouvoit pas 
acquerir -plus de droit dans l'heritage que n'en avoit 

acquis cet acheteur, et qu'il etoit en consequence sujet 

aussi bien que lui a to utes les actions que Ie vendeur 
auroit pu exercer contre rachet~ur; nlais on peut dou

ter s'11 en est toujours tenu de la n1eme maniere, sur

tout quant a l'objet de la restitution des fruits. 
Par exenlpIe, Iorsque l'acquereur sur qui Ie retrait 

a eu5 exerce avoit achete l'heritage d'un mineur, il 
n 'est pas douteux que Ie retrayant doit etre suj et a l'ac

tion rescisoire qu'a Ie vendeur pour rentrer dans l'he
ritage qu'il a vendu en minorite : mais sera-t-il sujet it 
la restitution des fruits SOliS la deduction des interets 

du prix dont Ie mineur a profite, comme l'achcteur y 
ellt ete sujet, suivant la loi 24, §. 4, ff. de minor.? La 
raison de douter est, qu'encore bien que Ie retrayant 

soit suhroge acheteur a la place de celui sur qui il a 

exeree Ie retrait, neanmoins il ya une difference entre 

eux : celui qui a achete du mineur :ne peut se pre
tendre possesseur de bonne foi; il a achete d'un mi
neur qu~il savoit n'avoir pas droit de vendre : il est ell 

faute d'avoir achete de lui; il ne peut done pas retenir 

les fruits que les lois n'accordent qu'aux j uSles posses

seurs. A,u contraire Ie retrayant est unjuste possesseur; 

car son parent mineur ayant vendu son heritage pro
pre, ce retra yant, dans l'incertitude si Ie vendel~ r 
reviendroit ou non cantre cette vente, a eu un juste 

sujet el'en exercer Ie retrait, pour conserver l'heritaffe a 
la famille; it doit done retenir les fruits qu'il :l per~us. 
N onobstant cette raison) il (lut decider flu';l n ~a pas plus 
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de droit de les retenir que celui sur qui it a exerce 50n 

reo-ait. La raison est, q ue s't~tant -' par Ie reo'ait, rendu 

acheteur a la place de celui sur qui ill'a exerce, il s'est 

charge en sa place de toutes les obligations auxquelles 

il n ~a pu is-norer que eet acheteur etoit suj et a canse 

de son acqaisitton. Or, Ie retrayant sachant que l'ac

quereur sur qui il exen;oit Ie retrait avoit achete d'un 

mineur, n'a pu ignorer l'obligation contractee par cet 
acheteur de rendre PheritaGe avec les fruits, lorsq u)il 

plairoit au mineur d'y entrer, et par consequent il est 

charGe en sa place de ceue obligation. 
- 440. Cette raison cesse dans Ie cas auquel l'acquisi
lion de celui sur qu i Ie retfait auroit ete exerce, auroit 

un vice que Ie retrayant a ·ignore. Supposons, par 

exen1ple, que eet acquereur a achete d'un majeur, 

n1ais q u'il a en1ploye le dol on la violence. On ne peut 
, 

pas dire en ce cas que Ie l'etrayant, qui ignoroit ce 

dol ou cette violence, ai t entendu; en exer~ant Ie re
trait, se charger de fobligation en laq ueUe etoit l'ache
teur de restituer au vendeur Phe'ritage avec Ies fruits, 

puisqu~ Ie retrayant ignoroit ceue oblig-ation. Le re-

trayant ne peut, a la verite, se djspenser de rendre 

l'heritage au vendeur qU! ne fa pas ,-alableluentaliene; 

Ie retrait n'ayant PdS pll dunner au retrayant dans eet 

heritage un droit de propri(itc Cjue l'acheteur n'avoit 

pas; n1ais il sen1hle qu'iI ne doi ve pas etre tenu de 

restituer les fruits qa'iI en a peryus de bonne foi, ne 

s\hant pas, COHln1e dans l'espece precedence, charge 
de cettr obligation de Pacheteur sur qui il a exerce Ie 

retrait. :Neanrnoins il faut deClder qu'il est tcnu de la 
restitution de ces fruits ~ non pas, a la verite j directe-
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ment comme dans respece de l'action rescisoire pour 
cause de minorite; mais indirectenlent, en ce qu'il est 
oblige de compter desdits fruits SOllS la deduction des 
interets du prix qu'a re~u Ie vendeur, et d'en souffrir 
la deduction pour l'excedant, sur la somme que lui 
rendra Ie vendeur pour Ie prix de l'heritage qu'il a re~u 
de l'acheteur. La raison est evidente. Lorsque Ie ven

deur ·a fait rescinder la vente qu'il avoit Faile de son 
heritage, j1 n'est debiteur, condictione sine causa, du 
prix qu'jl a rcyu pour cette vente, qu'envers l'acheteur 

de qui il Pa re\-u : Ie relubourseillent n'en est pas du au 
retrayant de son chef, mais seulement en tant qu'il est 
aux droits de racheteur a qui il a reIn bourse ce prix. 
Le retrayant ne peut done pas avoir plus de droit au 

, 

rcmboursernent de cc prix que n'en auroit l'acheteur, 
sui vant la rCGle de droit, qui alterius jur.e tttitur J eodem 
jure uti debel. Or Ie vcndeur ne cloit a l'ilcheteur Ie 
remhoursell1ent de cc prix que sous la deduction Jes 
fruits de l'heritage; Ie retrayant, qui ne fait qu'exercer 
a eet egard les (lroits de l'acheteur, ne peut done ]e 
pretendre que sous cette JeJuction. 

44 I. Observez, en passant, que quoiqu1a la rigueur, 
dans les actions rescisoires, les fruits soient ordinaire

lTICl1t dus au deluande'ur sous la deduction des fruits 
q u'il a touches, IH~ann10ins tres souvent les j uges 01'

donnent la con1pensatiol1 de ces fruits avec les inte
rets, pour eviter les discussions auxcjuelles la liquida
tion de ces fruits Jonneroit lieu; ce qu'on ,.loit sur-tout 

observer lorsqu'il pa.rolt qu"il ne doit pas Y Jyoir une 
Granue difference entre c~s fruits et les int.~n~ts. 
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ARTICLE V. 

Des profits dus par la vente sur laquelle on a exerce le retrait. 

442. N ous aVOilS vu ci-dessus que Ie retrait ne ren

fernloit pas une seconde vente, et qu'il subrogeoit 

seulement Ie lignager retrayant a la place de l'ache

teur sur qui Ie retrait est exerce, en Ie rendant ache

teur en sa place. Or, si, en cas de retrait, il n'y a 
qu'une vente qui d'abord est faite Ii l'acheteur etran
ger, et qui en suite se trouve etre faite au lignager que 
Ie retrait Illet a la place de l'acheteur etranger, c'est 

une consequence qu'il n'est dli qU'ull sent profit; et 

c'est Ie contrat de vente qui Ie produit aussitot que ce 

-contrat est parfait, et c'est l'achetenr etranger qui en 

est Ie debiteur. Mais comme ce n'est qu'en sa qualite 

irachcteur qu'il est debiteur de ce profit, des que 

par Ie retrait cette quaEte d'acheteur cesse en sa per
sonne, et passe en celle du retrayant, eet acheteur 

etranger cesse d'etre debiteur de ee pr6fit, et Ie re
trayant en devient Ie debiteur en sa place. 

443. De lit il suit, 1 0 que Ie seigneur peut bien, 
avant le retrait, demander Ie profit a l'acheteur etran

ger; mais aussitot que Ie retrait a ete adjuge, il ne 

peut plus Ie delnauder a eet acheteur etranger, qui, ·en 

cessant d'etre acheteur, a cesse d'en ecre Ie d'ebiteur ~ 
iI ne peut plus Ie denlander qu'au retrayant, qui, en 

devenant racheteur, est devenu aussi Ie dehiteur du 
profit. 

444. II n'en cst pas . de meme de l'amende pout 

ventE'S recelees; alneude que l'ac4eteur a encourue 
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faute d'avoir noti fie au seigneur de censive son' ac

quisition dans Ie temps prescrit par les coutumes. 

Quoique Ie retrait soit exerce sur lui, il ne cesse pas 
d'etre debiteur de cette amende; car Ie retrait de
truit bien en sa personne Pachat qu'il a fait de l'he
ritage, pour lequel achat il devoit Ie profit; ma-is il 
ne detruit pas son reeel, et la faute qu'il a commise 

envers Ie seigneur: it n'en a pas meme la repetition 
contre le retrayant, qui ne doit pas souffrir du deIit 
ou q uasi-delit de l'acheteur. Ainsi Ie decide rriraqueau, 

§. 29, gl. 2,§.g. 
445. De ce que racquereur sur qui Ie retrait s'exerce 

cesse par Ie retrait d'etre debiteur du profit, il suit~ 
2 0 que si Ie seigneur, avant Ie retrait, a donne contre 

l'achete' e demande en paiement du profit, et fait 

des poursuites sur cette demande, et que, pendant Ie 

cours de ces poursuites, l'heritage ait ete reti re, eet 

acheteur, en denon~ant au seigneur l'adjudieation du 
retrait, doit etre renvoye de ces poursuites, sauf au 

sejgneur a se pourvoir contre Ie retrayant: mais l'a

cheteur doit etre eondamne envers Ie seigneur aux 

depens faits avant la denonciation de l'adjudication 
du retrait; car la demande du seigneur ayant ete 
donnee contre eet acheteur dans un temps auquel eet 

aeheteur etoit Ie debiteur du pro~t, elle a ete bien 

donnee; les poursuites faites sur cette demande ont ete 
bien faites : l'acheteur en doit done Ies depens; sauf 

que, s'il les a denoncees au retrayant, il doit etre 

acquitte par Ie retra yant Jesdepens faits depuis la 
denonciation. 

Ll46. De Ii! il suit) 3° que S1 Ie ~if'jGneul', avant Ie 
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retrai t, a reyu de l'acheteur Ie profit, cet acheteur ne 
pent Ie repeter du seigneur; car Ie profit que Ie sei
gneur a rcyu lui etoit veritablen1ent dli : nlais il peut 
s~en faire retnhourser par Ie retrayant. 

447' De la nalt une question. Lorsqu\ln lignager 

qui, par Ie privilege de son oHicc au de sa dignite, 

est exenlpt des profits pour les acquisitions qu'il fait 
dans les ITlOUVances dn roi, exerce Ie retrait sur un 

acqnereur qui n'a pas un semblable privilege, et qui 

avoit deja paye Ie profit de son acquisition au fermier 

du don-wine; Ie retrayant qui a ete oblige de Ie rem

hourscr a l'acheteur, pent-il Ie rcpeter contre Ie fer

l11ierr On pent dire pour Ie fermier, que si Ie profit 

n'avoit pas etc paye, Ie fermier ne pourroit a la verite 
s~cn fai re payer ni par racheteur, qui par Ie retrait a 

cesse d\~tre acheteur, ni par le retrayant, qui par son 
privilege en est exempt; mais que Ie profit ayant ete 

paye., ie fermier qui ra re~u dans un temps auquelle 

p.rofit lui etoit effectivement diI, ne peut etre sujet a 
aucune repetition. Neanmoins il faut decider que Ie 

fermier .doit en ce cas rendre Ie profit au retrayant 

privilegie. La raison est, que ce lignager privilegie 
devenant, par Ie retrair, acquereur d'un heritage dans 
les mouvances du roi, cloit jouir du privilege qu'il a 

d'(hre exeJupt de profit pour toutes les acquisitions 
dans lesdites nl0uvances; qu~en ce cas, ayant etc 
oblige de rembourser a ce1ui sur qui il a exerce Ie re

trait, Ie profit qu'il a paye, il nc jouiroit pas de SOIl 

privileGe, s'il n'avoit pas la repetition contre le fermier: 

la vente pour la(luelle ce fermier a re~u Ie profit doit 
bien pl u tot ctre consideree [aite au retrayant privile .. 
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gie, qu'a l'acheteur, qui, par Ie retrait exerce sur lui, 
se trouve n'avoir ete qu'un acheteur momentalle .. 
Ainsi cette vente est une vente exempte de profit; 
consequemment celui que Ie fermier a rcyu pour 

cette vente doit etre rendu. II est vrai que l'acheteur 

sur qui Ie relrait a ete cxerce a ete, avant le reo'air, 

debiteur du profit, et qu'i1 retoit lors d u paieu1 ent 

qu'il en a fait; mais la cause pour laq uelle il etoit 
debiteur de ce profit, qui etoit sa qualite d'acheteur, 

etallt une cause qui n'a pas dure , et qui a etc cletruite 
par Ie retrait, il doil y avoir lieu a la repetition du 
profit par l'action qu'on nomme en droit condictio sine 
causa, qui a lieu non seulement au cas auquel sine 
causa datum aut soLuturn est, mais aussi au cas auquel 
causa propter quam datum est finita est; 1. I, §. I, ff. 
de Condo sine causa. Voyez sur ces questions, supra) 
chap. 9, art. 3. 

448. 40 Il suit de nos principes, que lorsque c'est 

Ie seigneur de qui l'heritage reIeve, qui est l'aeheteur 

sur qui Ie retrait s'exeree, la vente, qui n'auroit donne 
ouverture a aueun profit si Ie seigneur fut demeure 
acheteur, y dOl~ne ouverture; et Ie retrayant, qui pal' 

Ie retrait devient aeheteur, doit Ie payer au seigneur 
sur qui il exerce Ie retrait. Tiraqueau, §. 29, gl. 2, 

n. 9 et 10, est de cet avis. 

449. 50 II suit des memes prinei pes, que quoique ? 

par Ie relrait, Ie retrayant devienne Ie debiteur dn 
profit a la place de l'acheteur sur qui le retrait est 
exeree, neanmoins c'est a celui qui etoit Ie fernlier des 
droits seigneuriaux au tenlpS du eontrat de vente, 

que Ie profit est du, ~t non a eelui qui est fernlier 
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au temps du retrait; car Ie profit dont Ie retrayant de
vient Ie debiteur, est Ie profit que Ie contrat de ve~1tc 
a fait nahre. Le retrait ne fait nahre aueun profit; 11 

De fait que changer la personne du debiteur de celui 
que Ie contrat de vente a fait naltre, en rendant Ie 

retrayant clebiteur de ce profit, a la place de l'acheteur 

sur qui Ie retrait est exerce, qui en avoit d'aborJ etf~ 

Ie dehiteur. 
. ARTICLE VI. 

De La qualite qu'a l'fuiritage retire par retrait lignager, soil par 
rapport (I La communaute conjugate du retrayant, soil par 
rapport it sa succession, ou celle de ses heritiers. 

§. I. De Ia qualite que l'heritage a par. rapport a la COlnmu

naute conjugale. 

450. Le droit de retrait lignager etant Ie droit qu'a 

un lignager de se r~nd re acheteu r des heritages ven

dus par son parent a un etranger, it la place de cet 
acheteur etranger, c~est une consequence que l'heri
tage qu'un lignager a retire par retrait lignager, est un 

heritage qu'il a acquis a titre d'achat, et par conse-
A 

quent un acquet. 

45 I. De la jI sembleroit suivre que si l'un des deux 
conjoints par nlariage, elant en COlnmunaute de biens, 
a exerce pendant cette communaute un retrait Iigna

,ger, l'heri rage retire devroit tomber dalls cette com

munaute, puisque cet heritage est un acquet que Ie 
retrayant a fait durant I ! communaute, dans laquelle 

-entrent tous les acq nets faits par Pun ou par l'autre des 

conjoints pendant qu'elle dure. Neannloins il faut 

decider que l'heritage retire par. retrait lignager d.urant 

• 
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au temps du retrait; car Ie profit dont Ie retrayant de
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Ie dehiteur. 
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rapport it sa succession, ou celle de ses heritiers. 

§. I. De Ia qualite que l'heritage a par. rapport a la COlnmu

naute conjugale. 

450. Le droit de retrait lignager etant Ie droit qu'a 

un lignager de se r~nd re acheteu r des heritages ven

dus par son parent a un etranger, it la place de cet 
acheteur etranger, c~est une consequence que l'heri
tage qu'un lignager a retire par retrait lignager, est un 

heritage qu'il a acquis a titre d'achat, et par conse-
A 

quent un acquet. 

45 I. De la jI sembleroit suivre que si l'un des deux 
conjoints par nlariage, elant en COlnmunaute de biens, 
a exerce pendant cette communaute un retrait Iigna

,ger, l'heri rage retire devroit tomber dalls cette com

munaute, puisque cet heritage est un acquet que Ie 
retrayant a fait durant I ! communaute, dans laquelle 

-entrent tous les acq nets faits par Pun ou par l'autre des 

conjoints pendant qu'elle dure. Neannloins il faut 

decider que l'heritage retire par. retrait lignager d.urant 

• 
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la communaute, ne tombe pas dans la cOlnmunaute, 

mais qu~il est propre de communaute a celui des con

joints qui l'a retire. La raison est que le principe qui 
fait entrer dans la communaute les acquets faits par 
l'un on par rautre des cOlljoints pendant qu~elle dure, 

souffre exception a regard de ceux qui se font en vertu 

d'un titre ou d'un droit qui n"est pas cessible, ni, par 

la nlenle raison, communicable: or, tel est Ie droit 

de retrait lignager. NOlls avons vu que c'est un droit 

qui est personnel aux lignagers, qui n'est pas cessible, 

et que les lignagers ne peuvent exercer que pour leur 

propre compte, et nOll pour celui d'aucun etranger. 

Le lignager qui l'exerce durant la communaute ne 
• 

peut done rexercer que pour sou compte personn~l, 
. . 

et non pour le compte de sa comlnunaute; l'heritage 

retire par retrait lignager, quoique durant la commu· 

naute, ne peut done pas tomber dans la communaute; 

mais il est propre a celui des conjoints qui a exerce Ie 
retrait. Notre coutume d'Orieans, art. 382, en a une 

disposition. Elle dit: (( Si Ie mari, a cause de sa femme, 
« retrait quelque heritage, il est fait PROPRE d'icelle 

cc femme. " Par la meme raison, si Ie mari retire de 

son chef quelque heritage, il est fait propre du mario 
452. Ohservez que chacun des conjoints etant de

biteur envers 1a communaute des sommes qui en ont 

ete tirees pour ses affaires particulieres , celui des con

joints qui a exerce le retrait lignager durant la com.., 
munaute, est debiteur envers la communaute de ]a 

somme qu'il en a tiree, et do it en faire raison a l'autrc 
conjoint pour la part qu'il ya. 

C'est pourqnoi notre coutun1e d'Orleans, en Par""" 
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t.icle 382, ci-dcssus ,cite, decide que lorsqu'il a ete fait 
pour Ja femme un reu'ait lignager durant 1a comnlU

nante, eUe ou ses heritiers ont bien Ie droit de retcnir 

rheritag:c retire par retrait lignager, eet heritage lui 

etant propre, et n'etant pas tombe dans la eo'mmu

naute; nlais ce n'est qu'a la charge de rembourser Ie 

lnari ou ses heritiers de la moitie du sort principal qui 

aura ete paye pour ledit heritatje, et des Ioyaux COlllS 
• 

et IDlses. 

J--la contUJ11C accorde au conjoint, pour s'aequitter 

de ceUe deue, le terme J'un an depuis Le tn!pas d'UH 

des conjoints, on depuis la dissolution de la commu

naute, si elle a continue apres ledit trepas. 

453. Suivant un principe de la lnatiere de la COln

mUl1aute conjugale (introduction au titre de La com
rnunaule, de La coutume d' Orleans / n. I 19), Ie conjoint 

~le deva'nt recompense a la eommunaute des sommes 

qu1il en a tif(~es pour ses affaires particulieres, que 
jusqu~a concurrence du profit que lui ont produit lcs 

affaires pour lesquelles elles ont ete tirees, il suit de la 
que lorsqu'un conjoint a tire des sommes de la con1-

munaute pour exercer Ie retrait cl'un heritage vendu 

par son parent, Ie retrait ne lui ayant 'procure autre 

chose que l'heritage par lui retire, il ne doit pas etre 

tenu de la recompense au-dela. C'est pourquoi, pour 

se decharger envcrs la communaute de la recompense 

des sonlnles qu'il e.n a tirees pour Ie retrait de l'hel'i
tage, il peut abandDuner l'heritage ala communaute : 

c'est ce qu~il est cense avoir fait lorsqu'il a laisse passer 

l'annee sans s'acquitter de cette nkonlpense. Ainsi, en 

ce cas, eet heritage retirt par retrait lignager est com-
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prlS au partage des biens de la commnnauttf, comme 

etant cense abandonne a la communaute par Ie con
joint lignager, pour se decharger envers eUe de la re-
compense' qu'illui devoit. . 

II n'en seroit pas de Ineme si Ie conjoint avoit exer..; 
ce Ie retrait lignager avant Ie mariage , et qu'il eut paye 
Ie p,rix, des deniers de la communaute, durant le rna· 
fiage . .( Finge pour cela, que, lors du retrait, Ie veu
denr avoir bjen vouin accepter Ie retrayant pour debi· 
teur a la place de racquerenr sur qui Ie retrait avoit 
ete exerce. ) Dans ce cas, Ie conjoint, lors de la disso
lution de 1a com·munante, est tenu precisement a faire 
raison ala eom-munaute de la somme qu'il en a tin~e 

pour payer Ie p.rix de ·eet heritage" et il ne seroit pas 
admis a vouloir laisser l'.heritage a la·communaut.e pour 
s'en decharger.; car, dans cette espece., illl'a pas tire 
cette somme de la com·munaute pour exercer un re

trait., mais peur .payer une dette dont i.l etoit tenu 

des avant son .mariage; et iI profite de la wmme en

tie,re, puisqll'il .est liber.e d'autanL 

§. II. De]a qualite qu1a l'heritage retire .par retrait lignager 
.' dans 1a sllCcession du retrayant. 

454· La cause principale de l'acquisition qu'a faite 
Ie lignager de l'heritage 'qu'il a retire par d'roi.t de re
trait lignager, etant Ia vente qui a ete f.aite de eet he
ritage par son parent a un etranger au marche duqueI 
il a ete subroge, ·et -ce lignager tenant par consequent 

cet heritage a titre d'achat, on ne peut disconvenir 

que eet heritage ne .soit un acquet : c'est pourquoi il 
sembleroit que lorsque Ie retrayant lneurt laissant dif .. 

Traite des Retraits. 
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[erents heritiers, les nns a ses meubles et acqu~t~, 

les autres aux propres, la sllceession de eet heritag'e 

devroit appartenir a l'heritier aux acquets. 

Mais la vue que se sont proposee les coutumes en 
etablissant Ie droit de retrait lignager, est de conser
ver les heritages dans les familIes. Cette vue se trou

veroit frustree, si Pheritage retire par droit de retrait 
ljgnager passoit dans la succession du retrayant a des 
heritiers aux meubles et acquets de ce retrayant, 
etrangers a la famille d'ou procede Pheritage retire 

par retrait lignager : d'a-illeurs cet heritage, quoique 

principalement acquet, tient pourtant en quelque 
chose de la nature et qualite cl'heritage propre de la 

fanlille d'ou it procede, puisque Ie droit de relrait li
gnager, qui est un droit sanguinis et familia:, a ete, 
sinon la cause prillcipale, au moins la cause concur
rente qui a rendu Ie lignager proprietaire de eet heri
tage, en lui faisant donner la preference sur l'ache
teur etranger. Voila pourquoi les coutumes de Paris, 

art. 139, et d'Orleans, art. 183, ont ju~e a propos 
de deferer ]a succession de cet heritage aux heritiers 
aux propres de la famille d'ou il procede, a l'exclus~on 
des heritiers aux meubles et acquets : eUes ne l'accol'

dent neanmoins que sous certaines conditions et avec 

certains temperaments, pour dedonlmager l'heritier 
aux acquets du droit qu'il pourroit pretendre a cette 

• 
iucceSSlon. 

455. Les coutumes de Paris et d'Orleans s'expli-:
quent differemlnent sur. ces conditions. Celle de Paris? 

art. 139, dit que l'heritage doir. appartenir a l'heritier 
des propres, en tenJant dans ran et jour du dece~, 
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aux heritiers des acquets, Ie prix d-udit heritage. 
Celie d'Orleans ajoute, avec Les loyaux couts et mises. 

456. Ce droit que les coutumes de Paris et d'Or
leans accordent aux heritiers aux propres., a paru a 
quelques auteurs une espece de droit de retrait ligna
ger, et que comme Ie retrait ordinaire subroge Ie 

lignager a l'acheteur etranger pour Ie rendre acheteur 

en sa place, de meme celui-ci subroge l'heritier de 
la ligne aux heritiers aux acquets pour succeder en sa. 

place. Mais cette idee n'est pas juste; car l'heritier aux 

propres qui satisfait a ce qui est prescrit par les cou
tumes, est saisi par Ie defunt de sa succession, suivant 
la regle, Ie mort saisit Ie vif. Il succede directement au 

defunt. On ne peut done pas dire qu'il retire cette suc

cession sur l'heritier aux acquets, a qui el1e n'a jamais 
appartenu. . 

457- Jusqu'a ce que l'heritier aux propres satisfasse 
au remhoursement ordonne par la coutunle, la suc":' 
cession de eet heritage est en suspenso Comme rheri

tage est principalement acquet, et qu'il n'est repute 
pro pre , et., comme tel, defert~ a l'heritier aux propres 

que sous la condition que l'heritier aux propres ren

dra a l'heritier aux aequets ce qu'il en-a coute au defunt 

pour racquerir, et qu'il effacera en quelque fa~on) 
par cette restitution., la qualite d'acquet; tant que 
fheritier aux propres ne se met pas en devoir de satis
faire a cette condition, rheritage doit passer pour ac

quet, rheritier aux acquets peut s'en nlcttre en pos
session; et si Pheritier aux propres ne satisfait pas a 
la coutume dans l'an., l'heritier aux acquers en d('~ 

lueure heritier definitivement et irrt!vocablemcnt. 
'1. (). 
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Au contraire, si l'heritier aux propres satisfait dans 
Ie temps, en remhoursant l'heritier aux acquets, ou 

consignant sur son refus, l'heritier aux propres peut 

de lui-melne se Hlettre en possession de Pheri tage, si 

1'heritier aux acquets ne s~y est pas encore n1is : mais 

si rheritier aux acquets se tronvoit en possession, l'he
ritier aux propres doit l'assigner pour delaisser l'he
ritage, et les fruits qu'il en a per~us: cette petition est 
ceIle de petition, d'/u!redile. 

458. IJ peut yavoir quelques difficuhes a l'egard 
des fruits per~us par l'hcritier aux acquets avant que 

l'heritier aux propres se soit prtisente. Les annotateurs 

de Duplessis <.lisent qu'il est certain qu'iIs appartien

nent a l'heritier aux acquets, el que ta declaration de 
L'herilier aux propres n'a point d'eJfet retroactif au jour 
du dices. Je crois au contraire qu'il est certain qu'elle 

a un effet retroactif au jour du /deces; car tous COll

viennent que c'est a titre de succession que les coutu
roes de Paris et. d'Orleans deferent cet heritage a 
fheritier aux propres du retrayant. Or, suivant Ie prin

ci pe de notre droit fran~ois, Ie mort saisit Ie vij, on ne 
peut supposer l'heritier aux propres succeder 11 eet 

heritage, qu'on ne suppose qu'il a ete saisi par le 
defunt, et qu'il a succeJe a eet heritage des l'~ns~nt 

de la mort du defunt. II faut done neeessairement 

que la declaration qu'il a faite qu'il a entendu sucee

der, ait uri efEet retroactif au temps du o d~ces. L'heri-
• A I .,... 

tIer aux acqnets est cellse au contraue n y aVOIr ]amalS 

succede, et n'avoir eu aucun titre pour le posseder; et 
, 

non seulement il a possede eet heritage sans titre, 

mais il n'a pu ignorer celui de .l'heritier aux propres , 
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dans Ie cas auquel cet heritier satisferoit a la COtltun1e, 
et par consequent il ne peut lui refuser les fruits'. 

rrout ce que l'heritier aux acquets pent pretendre , 

l:~est que l'heritage retire n'etant repute propre que sous 

la deduction du prix pour lequel il a ete retire, . et sa 

succession n'en etant deferee a l'heritier aux propres 

qu'a la charge de rembourser ce prix, il ne peut pre

tendre la restitution des fruits que sous la deduction 

des inten~ts de ce prix, depuis Ie deces du dcifunt j us
qu'au remboursement, ou jusqu'a ses offres reelles de 

Ie rembourser. eela paroit juste. 

459. l .. 'herttage retire etaht, dans ]a succession du 
retra-yant" considere comme propre, a la ch~rge que 

l'heritier aux propres remboursera l'heritier aux ac

quets, il s'ertsuit que si Ie l'ett'ayant a fait un legataire 

universe1 , l'heritier aux propres peut retenir les quatre 

quints en nature de eet heritage; et il doit delaisser 
au legataire universel le quint seulement dudit hcri.
tage, et les quatre einq uiemes de ce qu'il en a coute 
au defunt ponr avoir ledit heritage, dont il · retient 

Ies quatre quints; ce legataire etant a eet egard aux: 

droits de l'heriticr aux acquets. 

460. Si fheritier aux propres avoil rctubourse en 

total l'heritier aux acC(uets avant la delnande en deli
vrance des lee's Ju legataire universe!, ce legatairr 

universel ne pourl'oit pretendre la delivrance du qllin[ 
de eet heritage qu'en remboursant a l'heritier aux 

propres,)a CinrJllieme partie de ce qu'il a payc a 1'heri
tier aux acqllets, sauf a~ce legataire universel a la rt~

peter contre eet heritier aux aequets. 

46 I. L'heritier aux proprcs n(~ succedant:t l'hcriragi? 
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retire par Ie defunt, qu'la la charge de r_embourse-r 
rheritier aux acquets du prix qu'il en a coute au de
funt, il suit aussi de la, que dans la contribution des 
dcttes de la succession qui est a faire entre lui et l'he
ritier :lUX acquets, il ne doit etre tenu des dettes qu'a 
raison de ce que cet heritage se trOlivera valoir de plus, 

10rs de l'ouverture de la succession') que ee qu'il a 
eoute au defullt. 

f~62. Ce droit qu'~ rheritier aux propres du re
trayant, de sueeeder a l'heritage retire par retrait 

li[}lJarr-er, COlTIlne a un propre ') a Pexclusion de rheri
tier aux acquets, est accorde a l'heritier aux propres de 
la lign e d '0 U eet he ritage procede, et en sa qualite d1he-

• • 
ntler aux propres. 

Dc la il suit: 1 0 que si les plus proches parents du 

cote et de la ligne d'ou l'heritage procede ') ont accepte 
la succession aux propre$ du retrayant, dans Iaquelle 

se trouvent d'autres propres que l'heritage retire par Ie 

retrait lignager, et qu'ils ne veuillent pas user du 
droit que la coutume leur accorde de succeder a l'he
ritag'e retire par Ie defunt, en remboursant ce qu'il a 

COlIte au defunt, les parents du defunt de la ligne d'ou 
eet heritage procede, qui sont en degre plus eloigne, 
ne peuvent pas, sur Ie refus de ces plus proches ,pa~ 

rents,) pretendre succeder a eet heritage; car quoi
qu'ils soient parents de la ligne d'oit eet heritage pro
cede, ils ne sont pas les heritiers aux propres de cette 

ligne, pwsqu'il y a des parents de cette ligne en plus 
proche degre qu'eux, qui ont accepte la succession. 
Or Ie droit de succeder a eet heritage a l'exclusion 
de l'heritier aux acquets." n'est pas accorde indefini-
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